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CPF : alimentation annuelle du compte

TITULAIRES DU COMPTE ALIMENTATION ANNUELLE RÉGULIÈRE

SALARIÉS

Salariés effectuant au moins  
un mi-temps.

500 euros dans la limite de 5 000 euros(1).

Salariés effectuant moins  
qu’un mi-temps.

Alimentation au prorata de la durée  
de travail effectuée dans la limite  
de 5 000 euros(1).

Salariés sans qualification 
supérieure au niveau 3.

800 euros dans la limite de 8 000 euros(1).

Salariés handicapés. Alimentation majorée de 300 euros, soit 
800 euros (1).

AGENTS PUBLICS

Principe. Alimentation fixée en heures : 25 heures 
dans la limite d’un plafond de 
150 heures.

Agents sans qualification 
supérieure au niveau 3.

50 heures dans la limite de 400 heures.

NON-SALARIÉS

500 euros pour une année entière dans 
la limite de 5 000 euros. Le montant 
annuel est diminué prorata temporis en 
cas d’activité sur une partie de l’année 
seulement.

PERSONNES ACCUEILLIES 
EN ÉSAT

800 euros dans la limite de 8 000 euros(1).

(1) Les droits au DIF, inscrits avant le 30 juin 2021, sont pris en compte dans le calcul du plafond.

SYNTHÈSE

•  MAÎTRISER LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION  : MARCHÉ, CGU, ABONDEMENTS - 30 et 31 mai ; 
17 novembre 2022

•  CARTOGRAPHIER LA NOUVELLE INGÉNIERIE FINANCIÈRE EN FORMATION - 1er et 2 février ; 11 et 12 avril ; 
1er juin ; 28 septembre ; 14 et 15 novembre 2022

•  ENREGISTRER UNE CERTIFICATION AU RÉPERTOIRE NATIONAL OU AU RÉPERTOIRE SPÉCIFIQUE -
17 au 19 janvier ; 14 au 16 mars ; 19 au 21 avril ; 30 et 31 mai ; 4 au 6 juillet ; 19 et 20 septembre ; 
3 au 5 octobre ; 14 au 16 novembre ; 12 et 13 décembre 2022

•  MODULE 100 % ASYNCHRONE - CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES : CARACTÉRISTIQUES,
TYPOLOGIE, CRITÈRES

•  SE PRÉPARER À LA CERTIFICATION QUALIOPI : MISE EN CONFORMITÉ, ORGANISATION ET STRATÉGIE -
1er au 7 février ; 21 au 25 mars ; 16 et 17 mai 2022

•  ÉCRIRE EN COMPÉTENCES POUR RÉDIGER DES RÉFÉRENTIELS - 14 au 17 février ; 13 au 16 juin ; 
10 au 12 octobre 2022

•  SE REPÉRER DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE : ACTEURS ET MESURES -  17 au 21 janvier ; 
7 au 11 février ; 11 au 13 avril ; 16 au 20 mai ; 27 juin au 1er juillet ; 14 au 16 septembre ; 3 au 7 octobre ; 
7 au 9 novembre ; 12 au 16 décembre 2022
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